COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JANVIER 2008



Réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Bernard GRÉGOIRE, le Conseil Municipal :

- a décidé des tarifs municipaux pour l’année 2008

- a autorisé le Maire à signer l’avenant pour les travaux des allées du cimetière

- a autorisé l’adhésion de communes au Syndicat des Eaux

- a autorisé l’adhésion de communes à l’USEDA

- a émis un avis favorable à la modification des statuts de l’USEDA

- a émis un avis favorable à la réalisation des travaux rue des Déportés

- a autorisé le Maire à signer les pièces du marché pour les travaux Sente des Patards

  et rue de l’A

- a créé un emploi communal d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe et a supprimé le                      poste d’Adjoint Technique de 1ère classe

- a décidé la mise en place des ratios d’avancement pour le personnel

- a autorisé l’acquisition d’une parcelle de terre de 3 ca à la Société LOGIVAM

- a autorisé une décision modificative

- a autorisé le Centre de Gestion du Personnel à négocier les contrats d’assurances

- a approuvé la révision simplifiée du P.O.S.
